
«Z)· 6
quelW ils paferont, & la date de, 1dur depart, avec mention de
ieur defination pour France, pour une auti e Colonie ou autie lieu
q-ulonque ; duquel iegite il fera fait un relevé qui feta vifé par

l'OlflÎcier fupérieur de Amninitrarion , & dépofé dans le piemiez
mois> de, chaque année- , au Gieffe de l'intendance , pour être envoyd
ci Fraiycc. Il- fLa égalemeinit tenu dans, les: Pom s, de Fiance-, par les
Offieiers-d CliaTei, pareil Régift e contenant les noms &. qualixés des
paflagers allant aux Colcnies, ou venant d'icelks, dont- le ielevé fait
en la même forme, fera adrêllé tous les ans au Scretaire d Etat aya.it
le départemenr de la Majine.

X X I. Le Greffier de l'Intendance ou de la Subdélégation , difeýra
un Etat général fotmaire des papiers qui lui autant été temnis Ou en-
voyés, par Chapintes, féparés , où feront dif(ingués les Rgi[bes des
Bapîêmcs , Mariages ou Sepulruies, les Artês & Jugerncis, les Acles
paffés devant Notaires , les Ades remis par les pameîics , les affancht-
fements, les concelfions, la qualué & la réfidence du dépofant , &
la date de la remife en fon Greffe ; & cet. Etat géné-al feta ité de-
1litendant.

Xdoubles, minutes &(expéditions , or donnés par
les articles piécédents,' feront écrits fiir, papier à la Telliere, en écri-
ture couçante, & feront payés à ruiton ,de zo Cous le. 1ôl dans les
Colonies où les payements fe foot en noinoie de France , & de trente
fous dans les autres Colonies; le rôle contenant deux pages de vingrt-
quatie lignes chacune, & la ligne au moins quinze fyllabes. Les
pieces marqées par les Articles, Vil , Xi , XIII , XIV , XV , XVI,
feront payées par les parties intéreliees; l'Intendant pourvoita fur ce
pied , aux fiais du Domaine, au payement des iclevés & exp duions,
ordonés par les articles Il, V, IX , & fur un pied rnxleété, au
pa, ment des Etats & frais de tran(port ma:qu's pa- les articles XVII,
& XXi , & aux dépenfes nécefTai es pour l'exécution des airicles ci-
après , defquels payemens il fera annuellement par l'intendant , envo-
yé un Etat au Secretaire d'Etat ayant le dépairemenc de la Mauine.

X X 11 1. Tous leudits papiers , avec les Eras généraux & pai ticu-

liers d'iceux, feront mis & emballés avec foin dans une ou pluieurs
caiffes , fcellées du Sceau de l'intendant , & chargés par les ordres
dudit Intendant, fur un ou plufieurs Navires avec connoilfeient ; le
procès-verbal de fcellé & le connoifement , feront envoyés par l'Inten-
dant au Secretaire d'Etat ayant le département de la Marine Les clefs
des cailTes feront confiées à l'Officier d'adminiftration, embirqué fur
l'un de nos Vaiffeaux, ou aux Cipitaines des Navires Matchanls qui
auront (igné les connoilfements. Enjoignons audit Officier d'admiiif-


